
 
     Le rosier de France 
Lors de notre balade « Les plantes et les arbres forestiers » en forêt domaniale d’Orléans, le 
30 mai 2009, nous avons aperçu sur le bord de la route, au niveau de la parcelle 1341, un petit 
rosier en massif qui commençait tout juste à fleurir. 
 
Nous aurions pu ne jamais le voir, car il était en début de floraison donc difficilement visible, 
mais aussi parce qu’il a failli disparaître de notre forêt. 
 
En effet, lors d’un inventaire floristique réalisé 14 ans plus tôt, un seul et unique pied fut 
observé sur les 35 000 hectares que compte la forêt domaniale. A l’époque, cette espèce qui 
affectionne les sites chauds et ensoleillés était dominée par de grands arbres à fort ombrage. 
 
Quelques coupes d’arbres et quelques années plus tard, malgré cet avenir bien sombre, il est 
parvenu à se maintenir et à se développer au point d’occuper aujourd’hui trois stations 
distinctes de plusieurs m2. 
 
Ce rosier protégé au niveau 
national possède des tiges munies 
d’aiguillons très inégaux. Il 
mesure entre 20 et 80 cm de haut 
et forme des colonies. Ses fleurs 
roses ou pourpres larges de 5 à 9 
cm dégagent une odeur douce et 
agréable. L’espèce est à l’origine 
de tous nos rosiers ornementaux 
dit «  galliques ». 
 
Il s’agit de Rosa gallica L. ou 
Rosier de France 
 
 


